
AuSénégal, lacolèregrondecontrelepillagedupoissonparlesbateaux«étrangers»
Reportage

Mbour (Sénégal)
Envoyé spécial

Desdizainesdepiroguesdansent
unballet de couleurs vives face à la
plagedeMbour, à 80kmausudde
Dakar, ce lundi 4 juillet. Des
gaillardsenciré jaune, de l’eau jus-
qu’à lapoitrine, portent sur la tête
de lourdes caissesdepoissons-
chats. Sur laplage transforméeen
criéepermanente et sous l’auvent
debétonduquaidepêche, dans
uneodeuroppressante, des centai-
nesde femmesetd’hommeséta-
lentpoulpes, crustacéset daurades
sousunsoleil deplomb.Certains,
pourtant, rentrentbredouilles.

«Çan’a pas été une très bonne
journéepour la pêche»,observe
AbdoulayeNdao, propriétaire
d’unepirogue de 22mètres:«Il
n’y a pas si longtemps, on remon-
tait des filets pleins,mais il y a de
moins enmoins de poisson.»

Un fait confirméparGaoussou
Gueye, de l’Associationpour la
promotionet la responsabilisa-
tion des acteurs de la pêche artisa-
nale àMbour: «Ce printemps, le

manquede poissons a entraîné de
graves problèmes alimentaires et
une chute des revenus. Les
pêcheurs ont dû réduire les dépen-
ses de santé, d’éducation.»

L’origine de cette disette flotte
sur toutes les lèvres : les «bateaux
russes». Soit vingt et un chalu-
tiers congélateurs géants battant
pavillon étranger (russe, pour

huit d’entre eux), auxquels le
ministre de l’économiemaritime,
Khouraïchi Thiam, a vendu des
licences de pêche au petit pélagi-
que – sardine, sardinelle,maque-
reau, chinchard…

Uneprovocation, pour les
pêcheurs sénégalais, alors que les
stocks depoissons souffrent déjà
de la surpêche.«Ces petits pélagi-
ques, c’est la basedenotre sécurité
alimentaire», insisteM.Gueye.

AuSénégal, la pêche artisanale
et ses 15000pirogues totalisent
80%desprises. Pêcheurs,
mareyeurs, transformateurs… le

secteur fait vivreplus de600000
personnes. VenudeDakar, de
Kayar, de Saint-Louis oude Joal, ce
petitmonde s’est réuni àMbour,
le 4juillet, pourdire son inquiétu-
de et sa colère.«Nousn’avonspas
assezdepoissonpour le vendreà
desbateaux étrangers», résume
AbdoulayeNdao.

Chargé, dans sonuniforme
kaki, de leur porter la parolede
l’Etat, le préfetdudépartementde
Mbour,AlyouneBadaraDiop, s’est
voulu rassurant :«Il n’yapasde
menace sur la ressource, les chalu-
tierspêchentdansdes zonesdehau-

temer inaccessibles auxpirogues.»
Uneplaisanterie, pourBara

Sow, le représentant duSyndicat
autonomedes gensdemer:«Ces
chalutiers font sans cessedes incur-
sionsdans les zones réservéesà la
pêcheartisanale.Onalerte les auto-
rités,mais rienne sepasse!»Legou-
vernementaunautre argument:
s’il nevendpas ces licences, ce sont
lespaysvoisins qui empocheront
toute lamannedesbancsqui
migrent le longde l’Afriquede
l’Ouest. Ces eaux,parmi les plus
poissonneusesdumonde, attirent
des centainesdebateauxeuro-

péens, russes et asiatiques.Une
ruéevers l’ordesmers, tantqu’il y
ena: sur tout le globe, la surpêche
épuise la ressource.«Lepoisson est
devenuunenjeu stratégique etgéo-
politique»,analyseStéphanBeau-
cher, de l’ONGOcean2012, pour
qui«la courseaupoissonpourrait
finir enguerredupoisson».

De lamêmemanièrequ’elles
achètent enAfriquedesmilliers
d’hectaresde terres cultivables, les
grandeséconomiesmondiales se
disputent l’accèsauxocéansdu
continent. Cet accaparement, pour
unprixdérisoire – 7,6millions

d’eurospour lesvingt etune licen-
cesduSénégal, soit 24euros la ton-
nedepoisson–, alimente les soup-
çonsdecorruption.«Cetargent
n’irapasdans les comptespublics,
il serviraà financer la campagne
ducandidatdupouvoir à l’élection
présidentiellede 2012»,affirme
MoustaphaDieng, représentant
duSyndicat de lapêcheartisanale
deSaint-Louis.

Dans toute l’Afriquede l’Ouest,
la colère gronde. Combiensont-ils,
cesbateaux-usinesqui ratissent
lesmersafricaines? L’Unioneuro-
péenne, à elle seule, compteprès
de500naviresdepêche endehors
deseauxcommunautaires: 160au
Maroc,une centaineenMaurita-
nie, 60enGuinée-Bissau,unequa-
rantaineenCôted’Ivoire…

Il fauty ajouter les chalutiers-
congélateurs russes, japonais,
coréensounaviguant sousdes
pavillonsdecomplaisance (Belize
ouKiribati). Sansoublier, bien sûr,
lesChinois.«Jusqu’aumilieudes
années 2000, laChineopérait en
Afrique surdevéritables épaves;
désormais, ils investissent dansdes
bateauxultraperformants»,note
StéphanBeaucher.

Plus inquiétant, aprèss’être inté-
ressésexclusivementauxespècesà
hautevaleurcommerciale, comme
lepoulpeou ladaurade, lesnavires
étrangerspêchentdésormais tous
azimuts.«Les flottes chinoises et
russesseprécipitentdepuisquel-
quesmois sur lespetitspélagiques
africainspour enfairedes farines
destinéesà l’aquaculture», indique
BéatriceGorez, coordinatricede la
Coalitionpourdesaccordsde
pêcheéquitables, àBruxelles.

AuSénégal, dont l’accordde
pêcheavec l’Unioneuropéenneest
gelédepuis 2006, lamainmise sur
lepoissonaprisune formeplus
insidieuse.«Une trentainede cha-
lutiers européenspêchentauSéné-
gal souspavillonnational, viades
sociétésmixtes opaques»,estime
BéatriceGorez.

Pour résister à la concurrence
deces chalutiers, lapêcheartisana-
leprendconsciencequ’elledoit
moderniser sesoutils degestionet
ses infrastructures sanitaires. Sur
lequaidepêchedeMbour, c’est
encorepar terreque senégocie le
prixdupoissondestinéà l’exporta-
tion, tandis que la salledeventes
auxalluresde laboratoire, finan-
céepar l’Unioneuropéenne, reste
désaffectée.p
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«Ceschalutiersfont
sanscesse
desincursionsdans
leszonesréservées
àlapêcheartisanale»

BaraSow
Syndicat des gens demer

Planète

C’est une quadruple révolu-
tion dans la politique com-
munedepêchequ’aadoptée

la Commission européenne, mer-
credi 13 juillet. Faisant siennes les
propositions de la commissaire à
la pêche,MariaDamanaki, le collè-
ge des commissaires ouvre la voie
à une réforme radicale du secteur
en Europe à partir de 2013, malgré
la vive opposition des grands pays
pêcheurs.

Alors que 75% des ressources
halieutiquesde l’Unioneuropéen-
ne (UE) sont surexploitées, « la
France et l’Espagne voudraient
maintenir lestatuquo,voirerenfor-
cer encore la pêche industrielle»,
déplore François Chartier, respon-
sable de la campagne Océans de
Greenpeace France.

Premièrerévolution: l’instaura-
tiond’unmarchédequotas indivi-
duels de pêche, des «concessions»

que les pêcheurs pourront vendre
s’ils cessent leur activité.

Lamesure, réservée auxnavires
de plus de 12 mètres et aux chalu-
tiers, est censée réduire le nombre
de bateaux. Les primes à la casse
destinées à subventionner les bais-
ses de capacité, jugées inefficaces
par MmeDamanaki, seraient en
revanche supprimées, suscitant la
colèrede la Franceet de l’Espagne.

Cesystèmede«concessions»est
fermement contesté par la France,
mais aussi par nombre d’organisa-
tionsécologistes,hostilesàunelogi-
que centrée sur le marché. «C’est
une aberration, qui a abouti à une
concentration du secteur de la
pêche entre quelques grands inves-
tisseurs partout où elle a été appli-
quée»,prévient-onauministèrede
lapêche, àParis.

Deuxième bouleversement : le
projet affirme l’objectif d’atteindre

le «rendement maximal durable»,
c’est-à-dire de ne prélever que des
quantités de poisson ne mettant
pas en danger la reproduction du
stock,d’ici à 2015.

La commission entend ainsi
mettre finaumarchandageannuel

sur les quotas de pêche. Ceux-ci
devraient désormais se conformer
strictement aux avis scientifiques
surl’étatdelaressource.Enl’absen-
ce de données suffisantes, les quo-
tas devraient être systématique-

mentabaissés selonunprincipede
précaution.«Cetypededécisionris-
qued’entraînerdesmoratoiresetde
détruire lapêche»,s’inquiète-t-onà
Paris. Troisième choc : l’interdic-
tion, d’ici à 2016, du rejet en mer
des captures indésirées. Ces rejets
atteindraient 23% de l’ensemble
des prises, selon la commissaire,
quidénonceune«pratiqueinaccep-
table». Les pêcheurs seraient alors
obligés de rapporter au port tous
lespoissonscapturés,ycompris les
plus petits, invendables. «Avec cet-
te mesure, on passe de quotas de
débarquementàdesquotas de cap-
ture», approuve Stéphan Beau-
cher, de l’ONGOcean2012.

Paris dénonce en revanche une
«hypocrisie» : «Qui va aller vérifier
cequefont lesbateaux?Mieuxvau-
drait travailler avec les profession-
nels, pour élaborer des solutions
pêcherie par pêcherie », indi-

que-t-on au cabinet duministre de
lapêche, BrunoLeMaire.

Dernièrerévolution: la«morali-
sation» des accords de pêche qui
lient l’UE à quinze pays d’Afrique,
des Caraïbes et du Pacifique.
Moyennant des redevances qui
totalisent 156millions d’euros par
an, l’UE assure à ses paysmembres
unaccès àdes ressourcesdevenues
vitales : les eaux européennes ne
fournissent auxVingt-Sept que six
mois d’autonomie en poisson.
«Nousavonsexporténotresurcapa-
citédepêchedans lesmersduSud»,
estime M.Beaucher, qui dénonce
«un pillage des ressources des pays
endéveloppement».

MmeDamanaki souhaite que les
accords signés par l’UE, rebaptisés
«accordsdepêchedurable»,respec-
tent lesressourcesenpoissonet les
besoins des populations, en exi-
geant des pays tiers le respect des

droitsde l’hommeet latransparen-
cedans l’usagedes fonds.

Pour les organisations écologis-
tes, cette réforme ne va pas assez
loin: «Le projet n’instaure pas une
approche écosystémique, donnant
une priorité d’accès aux ressources
à la pêche artisanale », regrette
François Chartier, de Greenpeace.
«Le texteneprévoitaucunemesure
vraimentcontraignantepouréradi-
quer la surpêche»,estimeaussi Sté-
phanBeaucher.

La proposition de la Commis-
siondoit pourtant encore être exa-
minée par le Parlement européen,
puis par le conseil des ministres
des Vingt-Sept. Face à l’hostilité de
nombreux Etats membres,
MmeDamanaki aura sans doute du
mal à maintenir debout tous les
piliers de sa réforme.Reste à savoir
lequel elledevra sacrifier.p

Grégoire Allix

Bruxellesproposeuneréformeradicaledelapêche
LaCommissioneuropéenneaadoptéunprojetderéglementationvisantàréduirelaflotteet levolumedecaptures

L’aireprotégéedeJoaltentederésisteràlamultiplicationdespirogues

Lesrejetsdepoisson
atteindraient23%des
prises:une«pratique
inacceptable»,
selonMmeDamanaki,
commissaireàlapêche

Leport deMbour, auSénégal, le 4juillet. BOUBACAR TOURÉMANDÉMORY POUR «LE MONDE»
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Joal-Fadiouth (Sénégal)
Envoyé spécial

Après 4kmdenavigation cap au
large, lundi 4juillet, la piroguede
KarimFall accoste un réseaude
bouées frappées d’unpanda.
Financées par leWWF, les balises
délimitent l’undes rares endroits
au Sénégal où les poissons pullu-
lent à nouveau: l’airemarine pro-
tégée (AMP) de Joal-Fadiouth.

«Sur lamoitié de ces 174km2, la
pêche est interdite ; sur l’autremoi-
tié, elle est strictement réglemen-
tée», expliqueM.Fall, qui préside
l’associationdes jeunes pêcheurs
et le comité de gestionde l’AMP.

Outre les herbiersmarins, ce
petit paradis, situé à 115kmau sud
deDakar, protège 5000hectares
de rivage où viennent pondre les
tortues, un bras demer où s’ébat-
tent les lamantins et 300hectares
demangrove, royaumedespéli-
cans. Un écosystème indispensa-
ble à l’abondance dupoisson.
«Depuis la création de l’AMP, les
poissons sont de plus enplus nom-
breux», se félicite le pêcheur.

Officiellement créée en 2004,
l’airemarine a pris corps en 2009.
Il y avait urgence. «Beaucoup d’es-
pèces ont disparu ou se sont raré-
fiées», témoigneKarimSall.Mais
l’ennemi ici n’est ni russe ni
chinois: ce sont les pêcheurs séné-
galais eux-mêmes.

Desmilliers de Sénégalais
migrent vers la côte pour tenter
leur chancedans l’undes rares sec-
teurs qui assurent des revenus
immédiats. Joal-Fadiouth est ainsi
passé de6400habitants en 1966
àprès de 45000. «Le village comp-
tait unedizaine de pirogues il y a
cinquante ans, il y ena 3000
aujourd’hui», soupireKarimFall.
Gâchis considérable, techniques
interdites… les critiquespleuvent
contre cette pêchedemoins en
moins «traditionnelle».

«Lapêche artisanale est en sur-
capacité :malgré l’instauration de
permis en 2006, on adépassé les
15000pirogues,déploreGaous-
souGueye, de l’Associationpour
la promotion et la responsabilisa-

tion des acteurs de la pêche artisa-
nale àMbour.Onnepeut pas tou-
jours accuser les chalutiers indus-
triels étrangers. Les artisans
n’aimentpas ce discours,mais ils
doivent se responsabiliser.»

«Mécontenter l’électorat»
Face à cette surpêche, beau-

coupdéplorent l’inertie de l’Etat.
«Le code de la pêche n’est jamais
appliqué, il n’y a aucun contrôle :
le gouvernement ne veut pas
mécontenter cet électorat»,esti-
meM.Fall. AMbour, le bateaude
la surveillancemaritimene quitte
jamais la plage.

Si l’AMPde Joal-Fadiouth apu
faire respecter les règles d’une
pêchedurable, c’est d’abordparce

que la population s’est approprié
le projet. «Ce sont des pêcheurs
volontaires qui assurent la sur-
veillance enmer et qui nous ramè-
nent les fautifs», reconnaît le capi-
taineMamadouDia, conservateur
de l’airemarine.

Logés dans une villa blanche
décrépie au bord de lamangrove,
le conservateur et ses cinq agents
ontune barque depuis peu,mais
pasde budget pour le carburant.
Pourtant, «les infractions sont en
recrudescence», constate le conser-
vateur: face à la raréfactiondu
poisson, des pêcheurs sont tentés
de jeter leurs filets dans les eaux
poissonneuses de l’AMPau retour
d’unemauvaise journée.p

G.A.
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